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AVERTISSEMENT

Veuillez noter que la procédure a changé.   L’évaluation de votre demande ne sera effectuée que si votre « note de présentation succincte » est présélectionnée. Votre proposition complète fera alors l’objet d’une évaluation. La vérification de l’éligibilité ne sera effectuée que pour les propositions complètes qui seront sélectionnées provisoirement conformément au score obtenu après évaluation. Cette vérification se fera sur la base des documents justificatifs requis par le Secrétariat ACP et de la « Déclaration du demandeur » signée et envoyée conjointement à la demande.
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1.
FACILITE INTRA-ACP POUR LES MIGRATIONS

1.1
Contexte

Les phénomènes migratoires intra-ACP sont intrinsèquement liés aux caractéristiques économiques et politiques nationales, mais d’importantes différences existent selon les régions. Si un grand nombre de pays africains sont à la fois pays d’émigration, d’immigration et de transit, ceux des Caraïbes et du Pacifique sont pour la plupart des pays d’émigration nette par leur proximité avec les Etats-Unis, l’Australie ou la Nouvelle-Zélande. Les recherches sur ces sujets sont nombreuses mais non coordonnées et non valorisées pour le développement des politiques nationales, en raison de la faiblesse institutionnelle des pays ACP et du caractère exogène des thématiques de recherche financées par les pays donateurs davantage concernés par les migrations sud-nord. En réalité, les phénomènes migratoires intra-ACP sont mal connus tant sur le plan quantitatif que qualitatif.

Le domaine de la migration est donc caractérisé, à tous les niveaux, par un manque de données fiables et exploitables. Sur les plans régionaux et nationaux, la coordination des efforts pour intégrer les questions migratoires dans les politiques de développement est très insuffisante ou inexistante. De même, cette problématique ne fait l’objet d’une appropriation ni par les régions, ni par les pays ACP. Enfin, il y a peu de concertation entre les institutions sur ces questions, et la société civile, notamment, n’est pas partie prenante au dialogue sur la migration. Les aspects positifs de la migration intra-ACP, en particulier, sont encore insuffisamment perçus, comme, par exemple, les transferts de fonds ou le financement par les migrants de services sociaux (écoles, dispensaires), d’infrastructures (électrification, routes, logements), non seulement dans les zones rurales, mais également dans les agglomérations. La contribution nette des migrants intra-ACP aux PIB des pays d’émigration comme d’immigration est encore mal connue, contrairement, par exemple, à celle des rapatriements de fonds par les immigrés dans les pays industrialisés.
Ceci explique que les problèmes de développement soient rarement intégrés dans les politiques dites migratoires, pas plus que les migrations ne sont prises en compte dans les plans nationaux de lutte contre la pauvreté, dans les plans sectoriels de la santé et du commerce ou dans les accords de libre échange. Les politiques migratoires actuelles ou en cours de révision se limitent le plus souvent à gérer, non les phénomènes migratoires, mais les migrants eux-mêmes, et à tenter d’influer sur les décisions privées.

La Facilité intra-ACP pour les Migrations est fondée, entre autres, sur les Objectifs du Millénaire (réduction de la pauvreté), l’Accord de Cotonou (Articles 8 et 13), la Déclaration de Bruxelles des ministres ACP d’avril 2006 et de son Plan d’Action, la Déclaration de la Conférence de Rabat de juillet 2006 et de son Plan d’Action, la Déclaration conjointe des Etats membres et des pays africains faite à Tripoli en novembre 2006, et sur différentes initiatives prises par la Commission européenne depuis 1999 sur les rapports entre migrations et développement. Dans ce cadre, la Facilité vise à contribuer à l’intégration des questions migratoires dans les politiques de développement économique et social des pays ACP en agissant sur trois composantes interdépendants:

· La création d'un Observatoire ACP pour les Migrations, sous forme d'un Réseau d'observatoires de collecte, d'analyse et d'exploitation de données sur la Migration ACP; 
· Le renforcement des capacités institutionnelles des six régions ACP et de celles des Ministères de 12 pays pilotes ACP dans le domaine de la migration (en relation avec le développement);
· Le renforcement des capacités de la société civile des pays ACP à participer au dialogue sur les questions migratoires. 
La mise en œuvre de la Facilité se fera dans les 6 régions ACP et dans 12 pays pilotes ACP : Sénégal, Nigeria, Tanzanie, Kenya, République Démocratique du Congo, Cameroun, Angola, Lesotho, Haïti, Trinidad-et-Tobago, Papouasie Nouvelle Guinée et Timor Leste. 

L'Observatoire ACP (collecte, analyse et exploitation de données sur les migrations) sera constitué essentiellement de spécialistes et d'experts des questions migratoires, dans une dimension multidisciplinaire, provenant principalement des Etats ACP.
Par ailleurs, le renforcement des capacités institutionnelles des institutions régionales et nationales et de la société civile se fera essentiellement par un appui technique. 
La Facilité commencera avec une phase de démarrage d'une durée de six mois, mise en œuvre par une expertise ponctuelle sélectionnée via un contrat de services attribué selon la procédure du contrat cadre, et financée par le budget de la Facilité.  

Après cette phase de démarrage, la mise en œuvre de la composante Observatoire ACP pour la Migration se fera par un organisme tiers, sélectionnée à la suite de cet Appel à Propositions, avec lequel le Groupe ACP conclura un contrat de subvention.  
Le présent Appel à Propositions porte sur la création (fonctionnant sur une  base juridique), l’organisation et le fonctionnement de l’Observatoire ACP pour la Migration, qui devra couvrir les six régions ACP et atteindre les résultats suivants : 
R.1. Le Réseau est mis en place, il comprend des chercheurs et des experts de disciplines variées, provenant de centres de recherche, d'universités, d'ONG, … principalement des ACP. Un système d’inscription des chercheurs et des experts est élaboré pour que le réseau soit ouvert et puisse évoluer.

R.2. Une méthodologie commune à tous les membres du Réseau est créée pour la collecte, le traitement des données et la recherche appliquée ainsi qu'une banque de données, en collaboration avec d’autres observatoires : CARIM, SOPEMI etc. et avec les organismes régionaux et nationaux mandatés.

R.3. Les données quantifiées sont harmonisées. Elles sont, dans la mesure du possible, comparables et utilisables entre les différents pays, entre les régions et à l’échelle internationale.

R.4. Une banque de données est établie, les données sont disséminées et accessibles au travers d’archives et d’un site internet.

R.5. Les recherches/actions sont réalisées, elles portent sur des thèmes recommandés par les forums nationaux et régionaux de concertation.

R.6. L'Observatoire ACP  exerce ses activités sur une base juridique.

R.7. L'Observatoire ACP  alimente les points d'information en données fiables, en collaboration avec la société civile. 

R.8. Des récits de vie sont récoltés auprès des migrants et leurs besoins sont pris en compte par l'Observatoire ACP. 
1.2.
Nature et Objectifs de l’Observatoire ACP pour la Migration
1.2.1. Nature de l’Observatoire Migration ACP
L’Observatoire Migration ACP est conçu comme une instance autonome, qui comporte un noyau central chargé de la gestion et de la coordination des activités et un réseau de chercheurs/experts, de personnes ressources et d’institutions. Le Réseau peut comprendre des universités, des centres de recherche, des institutions nationales, des chercheurs affiliés, des organisations de la société civile (par exemple : ONG), des associations de migrants, voire des migrants individuels, etc.

Ce réseau constituera une interface avec les Forums ACP de concertation (régionaux et nationaux) pour définir les priorités d'études et de recherches-action sur le thème "migration et développement", proposer des lignes directrices devant servir à la prise de décision politique et pour conseiller les institutions et la société civile dans la mise en place de points d'information pour les migrants.
1.2.2. Objectifs
Les objectifs principaux sont :

Sur la base des priorités définies par les Forums ACP :

· de collecter, analyser, harmoniser et traiter les données sur la thématique "migration et développement", par la mise en place d’un réseau multidisciplinaire d’institutions de recherche, de chercheurs individuels et d’experts ;

· la production de connaissance et de réflexion systématique et comparative sur les "migrations intra-ACP et politiques de développement" dans les six régions et les douze pays pilote ACP.
· de présenter les résultats des recherches sur cette thématique aux institutions régionales et nationales, ainsi qu'aux  Forums ACP de concertation, et favoriser la diffusion par les moyens appropriés;

· de répondre aux demandes spécifiques de recherche-action, de conseils et d’expertises formulées au sein des Forums ACP  et/ou d’autres instances mandatées par la Facilité.
1.3
Montant de l’enveloppe financière 

Un seul contrat de subvention sera conclu à la suite du présent appel à propositions pour un montant maximal de 8.000.000  EUR. Le Secrétariat ACP se réserve la possibilité de ne pas attribuer tous les fonds disponibles.

Cette subvention est destinée à financer des activités. Aucun coût indirect de fonctionnement (frais administratifs) ne sera pris en compte dans le budget. Si ces frais se présentent, le bénéficiaire de la subvention devra les assumer entièrement.

La subvention ne couvre qu’un maximum de 85% du coût total estimé des activités. Donc, au moins 15% des frais liés aux activités doivent être financés sur les ressources propres du demandeur ou des partenaires ou par des sources autres que le FED et le Budget des Communautés Européennes.

2.
REGLES APPLICABLES AU PRESENT APPEL A PROPOSITIONS

Les présentes lignes directrices définissent les règles de soumission, de sélection et de mise en œuvre des actions dans le cadre du présent appel, en conformité avec les dispositions du Guide pratique (disponible sur Internet à l’adresse suivante : http://europa.eu.int/comm/europeaid/tender/gestion/index_fr.htm).

2.1.
Critères d’éligibilité

Il existe trois séries de critères d’éligibilité, qui concernent respectivement :

· les organisations pouvant demander une subvention (2.1.1), et leurs partenaires (2.1.2),

· les actions pouvant bénéficier d’une subvention (2.1.3),

· les types de coûts pouvant être pris en compte dans le montant de la subvention (2.1.4).

Le non-respect d'un des critères d'éligibilité conduit au rejet de la proposition avant son évaluation technique.

Définitions : 

	"Consortium"
	Groupe d’établissements demandeurs, c'est-à-dire l’établissement chef de file et ses partenaires ;



	"Demandeur"
	Etablissement chef de file qui soumet la proposition ; 



	"Partenaire"


	Etablissement membre du consortium autre que le demandeur ;

	"Associé"
	Organisation qui peut avoir un rôle concret dans l'action, mais qui ne peut pas recevoir de financement ; 

	"Bénéficiaire"
	Demandeur avec qui un contrat de subvention sera signé si la proposition est sélectionnée ; 

	"Action"


	Ensemble des activités que le partenariat propose d'effectuer.  


2.1.1.
Éligibilité des demandeurs : qui peut présenter une demande de subvention ?

Chaque proposition doit être présentée par un consortium composé de partenaires établis au moins dans chacune des six régions ACP et dans trois pays européens.. Le demandeur se présentera sous la forme d’un consortium légalement constitué au moment de la signature du contrat, consortium qui: 

· assure un partenariat équilibré par le déploiement de ses activités dans les six régions ACP et une représentation la plus large possible des acteurs concernés (voir 2.1.2.). L'équilibre et la diversité dans le réseau seront donc recherchés;

· a choisi en son sein un coordinateur qui dispose d’une expérience adéquate de la gestion de réseaux. 
· a prévu un protocole d’accord réglementant les activités, les rôles et les différentes responsabilités, y inclus financières, dans le consortium. Il devra être signé par le coordinateur et tous les partenaires du consortium. Le protocole d’accord sera l’outil de gestion interne et fixera à la fois les rôles entre les partenaires, leurs responsabilités et les dispositions en cas de conflits potentiels. 
(1) Le demandeur doit satisfaire  aux conditions suivantes pour pouvoir prétendre à une subvention :     
a. être une personne morale enregistrée depuis au minimum deux ans, sans but lucratif ;
b. agir en tant que représentant mandaté d’un ‘consortium’ déjà constitué ou en phase de constitution selon les principes et les critères établis au paragraphe 2.1.2. 
c. démontrer lors de la présentation de la demande, qu’il est le représentant délégué d’un Consortium déjà constitué ou en phase de constitution en présentant les lettres d’adhésion des organismes qui constituent ou qui ont l’intention de constituer un ‘Consortium’ ad hoc pour la gestion du programme.
d. être directement chargé de la préparation et de la gestion de  l'Observatoire ACP pour la Migration et ne pas se limiter à un rôle d’intermédiaire; en conséquence, le demandeur devra préparer, organiser et exécuter les activités de l’Observatoire et son contenu (la coordination de la gestion et les aspects de contenu ne pourront pas être sous-traités ou être délégués à des tiers qui ne fassent pas partie du consortium); les autres membres du consortium doivent manifester formellement leur volonté de participer à l'Action et de prendre part activement à l’exécution du plan de travail approuvé et à la gestion des activités (ne pas se limiter à un rôle passif);

e. disposer de sources de financement stables et suffisantes pour assurer la continuité de l’organisation pendant toute la durée de l'Actionet manifester formellement son accord vis-à-vis du compromis qui lie tous les membres du consortium de contribuer au cofinancement des activités du programme à hauteur de 15% minimum du coût total estimé des activités, soit grâce à leurs ressources propres, soit grâce aux contributions des tiers, exclue les contributions provenant du budget communautaire avoir son siège dans l’un des pays suivants :

Pays ACP:

Angola ; Antigua et Barbuda ; Les Bahamas ; Barbade ; Belize ; Bénin ; Botswana ; Burkina Faso ; Burundi ; Cameroun ; Cap-Vert ; République Centrafricaine ; Comores ; République Démocratique du Congo ; Congo; Îles Cook ; Côte d’Ivoire ; Cuba ; Djibouti ; Dominique ; République Dominicaine ; Guinée Equatoriale ; Erythrée ; Ethiopie; Fidji ; Gabon ; Gambie ; Ghana ; Grenade ; Guinée ; Guinée-Bissau ; Guyane ; Haïti ; Jamaïque ; Kenya ; Kiribati ; Lesotho ; Libéria ; Madagascar ; Malawi ; Mali ; Îles Marshall ; Mauritanie ; Île Maurice; Etats Fédérés de Micronésie ; Mozambique ; Namibie ; Nauru ; Niger ; Nigéria ; Niue ; Ouganda ; Palau ; Papouasie Nouvelle Guinée ; Rwanda ; Saint Christophe & Nevis ; Sainte Lucie ; Saint Vincent et les Grenadines ; Samoa ; Sao Tomé et Principe ; Sénégal ; Seychelles ; Sierra Leone ; Îles Salomon ; Somalie ; Soudan ; Suriname ; Swaziland ; Tanzanie ; Timor Leste ; Togo ; Tonga ; Trinité et Tobago ; Tuvalu ; Tchad ; Vanuatu ; Zambie ; Zimbabwe.
Etats membres de l’UE:

Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Royaume-Uni, Pays-Bas, Portugal, Suède.
Les demandeurs sélectionnés lors de l’appel à candidatures seront les bénéficiaires de la subvention et les seuls responsables de leur bonne gestion vis-à-vis de la Communauté Européenne
 (2) Ne peuvent participer à des appels à propositions, ni être bénéficiaires d'une subvention, les demandeurs potentiels :



a. qui sont en état ou qui font l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire ou de concordat préventif, de cessation d’activité, ou sont dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans les législations et réglementations nationales ;

b. qui ont fait l’objet d’une condamnation prononcée par un jugement ayant autorité de chose jugée (c’est-à-dire contre lequel il n’y a plus de recours possible) pour tout délit mettant en cause leur moralité professionnelle ;

c. qui, en matière professionnelle, ont commis une faute grave constatée par tout moyen que le Secrétariat ACP peut justifier ;

d. qui n’ont pas rempli leurs obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale ou leurs obligations relatives au paiement de leurs impôts selon les dispositions légales du pays où elles sont établies ou encore celles du pays où l’action doit être mise en œuvre ;

e. qui ont fait l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée pour fraude, corruption, participation à une organisation criminelle ou toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers des Communautés 

f. qui, suite à la procédure de passation d’un marché ou de la procédure d’octroi d’une autre subvention financés par le budget communautaire, ont été déclarées en défaut grave d’exécution en raison du non-respect de leurs obligations contractuelles.

g. qui sont déjà bénéficiaires d'une subvention du budget communautaire de l'UE pour réaliser des actions similaires à celles objet de l’Observatoire, sauf s'ils peuvent démontrer qu'ils ne font pas l'objet  de tout double financement des actions.
En outre, sont exclus et ne peuvent être bénéficiaires d’une subvention les demandeurs qui, à l’occasion d’un appel à propositions :

(a) se trouvent en situation de conflit d’intérêts ;

(b) se sont rendus coupables de fausses déclarations en fournissant les renseignements exigés par le Secrétariat ACP pour leur participation à l’appel à propositions ou n’ont pas fourni ces renseignements ;

(c) ont tenté de se procurer des informations confidentielles ou d’influencer le comité ou le Secrétariat ACP au cours de la procédure d’évaluation de l’appel à propositions actuel ou d’appels à propositions antérieurs.

Pour les situations prévues aux points a), c), d), f), h) et i) ci-dessus, l’exclusion vaut pour une durée de deux ans à compter du constat du manquement. Pour les situations prévues aux points b) et e) ci-dessus, l’exclusion vaut pour une durée de quatre ans à compter de la notification du jugement.

Tous les membres du futur consortium doivent présenter, à l’appui de leurs demandes, une déclaration sur l’honneur attestant qu’ils ne se trouvent pas dans les situations prévues aux points a) à g) ci-dessus. 

2.1.2. 

Partenariat et éligibilité des partenaires

Les Consortia
Les demandeurs doivent obligatoirement agir dans le cadre d’un Consortium à constituer ou en phase de constitution avec des organisations partenaires conformément aux prescriptions ci-après:
· les organisations qui constituent chaque Consortium sont des entités de ‘droit public’ ; des entités ayant une finalité de service public et dont les fondateurs ou associés sont des entités de droit public ; ou encore des entités de droit privé sans but lucratif et à vocation de service public qui peuvent démontrer un parcours d’activités effectif et intéressant en relation avec les objectifs du Projet;
· la proposition présentée par le demandeur doit indiquer qui sont les « membres fondateurs » du consortium. 
· au  moins deux des organisations « membres fondateurs » de chaque Consortium doivent démontrer qu’elles possèdent une compétence spécifique dans le secteur pour lequel la demande est présentée;
· une organisation ne peut être membre fondateur que d’un seul consortium dans le cadre de ce programme;
· les membres fondateurs d’un consortium partagent la responsabilité de gestion de l’ensemble des activités prévues par la subvention. A cette fin, ils nommeront, d’un commun accord, une structure technique permanente qui assurera la direction, la bonne gestion et la coordination de l’ensemble des activités prévues dans le cadre de la subvention;
· une condition nécessaire pour participer à l’exécution des activités prévues dans les subventions est d’être membre d’un des consortia. A cette fin, les membres fondateurs établiront les critères d’admission des nouveaux membres (membres associés);
· au moins deux des organisations constituant chaque consortium doivent, par ailleurs, démontrer que les administrations nationales et territoriales responsables de la mise en œuvre des différentes politiques au niveau des États ACP et de l’UE les reconnaissent comme des interlocuteurs fiables et prestigieux.
Les  consortia doivent être structurés impliquant au moins un partenaire situé dans chacune des six régions ACP : Afrique de l'Ouest, Afrique centrale, Afrique de l'Est, Afrique australe, Caraïbes et Pacifique; et dans trois pays européens.
Le nombre de partenaires des différents Etats ACP éligibles doit toujours être supérieur au nombre de partenaires européens, sud-africains ou cubains.

Les structures ayant des succursales, agences, antennes, etc. dans des pays différents seront considérées comme une seule entité (par exemple des établissements d’enseignement supérieur ayant des campus dans plusieurs pays).
Les structures ressortissantes de Cuba et d'Afrique du Sud peuvent participer aux activités de l'Action du Projet  comme des demandeurs ou des partenaires, à condition que les activités qu'elles mettront en œuvre soient liées aux pays ACP. Par conséquent, les bénéficiaires finaux doivent être les Etats ACP mentionnés dans la section 2.1.1.

Le consortium demandeur sera considéré comme la partie contractante (« Bénéficiaire »), dans le cas où sa proposition est sélectionnée.
Les partenaires des demandeurs participent à la définition et à la mise en œuvre de l’Action, et les coûts qu’ils encourent sont éligibles au même titre que ceux encourus par le Bénéficiaire de la subvention.  Ils doivent donc satisfaire aux mêmes critères d’éligibilité que le demandeur comme indiqué à la section 2.1.1.

Le nombre de membres dans un consortium n’est pas limité. Le consortium devra être composé de façon à atteindre les objectifs du Projet de la façon la plus efficace. Chaque membre du consortium doit avoir un rôle précis et clairement identifié dans l’élaboration et la mise en œuvre du Projet.  D'autres organisations peuvent être impliquées dans l'action.

Ne sont pas considérés comme partenaires et ne doivent pas signer la déclaration de partenariat:

Associés

D'autres organisations peuvent être associées à l’Action. Les associés participent effectivement à l’action mais ne bénéficient pas de financement au titre de la subvention à l’exception de leurs frais de voyage et de séjour. Ces organisations associées ne doivent pas répondre aux critères d'éligibilité mentionnés au paragraphe 2.1.1. Les associés doivent être mentionnés dans la partie IV du formulaire de demande intitulée « Associés du demandeur participant à l’action ».

Sous-traitants

Le Bénéficiaire de la subvention aura la possibilité d’attribuer des contrats à des sous-traitants. De tels sous-traitants ne seront ni partenaires ni associés, et seront soumis aux règles énoncées à l’annexe IV au contrat type
 de subvention. Ce document expose les règles à suivre concernant la nationalité et l'origine, et détermine les procédures à suivre en répondant à un appel d’offre, selon la valeur du contrat.

Spécifiquement dans la référence aux Contrats de Service, les demandeurs sont renvoyés à l'article 4.2 où le règlement stipule que :

· Les demandeurs peuvent fournir les contrats de service directs aux sous-traitants si la valeur du contrat est €5,000 ou moins.

· Si le contrat de service est > €5,000, le demandeur est invité à entreprendre un processus d'offre en conformité avec les procédures du Fonds Européen de Développement (FED), i.e. au moins 3 sociétés seront invitées à soumissionner.

Si les demandeurs souhaitent fournir des contrats à des sous-traitants,  d'une valeur supérieure à  €>5,000, ils doivent soumettre un projet de Termes de Référence et d'appel d'offre  dans le cadre de la requête. 
Le montant des dépenses sous-traitées (incluant les honoraires, les frais de voyage et de logement, etc.) ne doit pas excéder 10 % du coût total éligible de l'Action (qui est de 10 % du montant à indiquer au point 9 du document intitulé "le Budget pour l'Action", du tableau de l’Annexe B). La gestion complète du Projet ne peut pas être sous-traitée puisque le demandeur en sera responsable. Il est suggéré que la participation de sous-traitants ait lieu seulement si nécessaire pour la mise en oeuvre du Projet, et pour des services qui ne peuvent pas être pris en charge par les partenaires de Projet. Aucune activité de l'Action  ne devra être contrôlé par des sous-traitants ou géré dans un but lucratif.

Les demandes qui ne remplissent pas ces conditions seront rejetées.

Toute dépense couvrant des services sous-traités - incluant des services de consultation – doit être inscrite sous l'article 5 dans le tableau "Budget pour l'Action" (Annexe B). De plus, les détails financiers concernant les activités sous-traitées (les taux, le nombre de jours/mois, les résultats, etc.) doivent être décrits, si besoin est, dans la section de Justification du Budget : ils doivent être joints aux tableaux du budget et mis en évidence dans le tableau "Budget pour l'Action" (Annexe B).

2.1.3.

Éligibilité des actions : pour quelles actions une demande peut-elle être présentée ?

Définitions: 
A. Une action  comprend une série d’activités.

B. Nombre de propositions et de subventions par demandeur

Chaque demandeur peut soumettre, en tant que représentant mandaté d’un Consortium, une seule demande de subvention.
La participation d’une institution, dans ses différentes composantes et centres d’activité, dans plusieurs consortia entraînera l’élimination de tous les consortia auxquels elle participe.

C. Durée de  l'Action: La durée de l'Action est prévue pour  57 mois.

D. Couverture géographique

Les activités doivent s'appliquer aux six régions ACP mentionnées précédemment au 2.1.2 ., et dans les douze pays pilotes, (deux pays par région) : Sénégal, Nigeria, Tanzanie, Kenya, République Démocratique du Congo, Cameroun, Angola, Lesotho, Haïti, Trinidad-et-Tobago, Papouasie Nouvelle Guinée et Timor Leste.
Toute activité permettant un effet multiplicateur et élargissant ainsi le champ géographique de l'Action serait appréciée.
Si une partie de l’action se déroule dans un ou plusieurs Etats membres éligibles de l’UE, en Afrique du Sud ou à Cuba, les bénéficiaires finaux doivent toujours être les Etats ACP (autres que Cuba et l’Afrique du Sud).
E. Thématique et définition des secteurs 
La thématique devant être traitée par l’Observatoire ACP pour la Migration est l’intégration des questions migratoires dans les politiques de développement économique et social des Etats ACP. Les questions migratoires, dans le contexte de cet appel à propositions,  concernent, en priorité, les migrations intra-ACP (NB : les migrations sud-nord – des ACP vers les régions économiquement développées - n’entrent pas directement dans le champ de cet appel à propositions).

Les migrants sont définis ici comme toute personne se déplaçant d’un pays à un autre pour des raisons économiques ou sociales (recherche d’emploi ou de terres cultivables, regroupements ethniques ou familiaux, etc.) à l’exclusion des réfugiés.  Les migrations concernent aussi bien les émigrants et les immigrants que les personnes en transit vers d’autres pays.

F. Type d’activités 
Les activités suivantes, entre autres, devront être menées à bien: 
1. Etablir le réseau d'observatoires dans les six régions ACP en le dotant d'un statut juridique et en élaborant un système d'inscription progressive des chercheurs (institutions ou indépendants), de façon à le rendre dynamique et ouvert.
2. Etablir une méthodologie de recueil, de systématisation et d'harmonisation de données. Ceci inclut au moins les données relatives à: 

-
Acteurs de la migration
- Initiatives 
- Programmes et projets 
- Types de migration 
- Impact des migrations
- Statistiques économiques et sociales sur la migration.
3. Mener des activités de recherches-action  et des études. 
- spécifiques selon des plans de travail annuels présentés par les Forums ACP de concertation régionaux et nationaux ;

- à propos de certaines questions de nature économique, politique et sociale  (observation et analyse de certaines évolutions (par exemple "droits de l'homme") selon le plan de travail annuel agréé.

La priorité sera donnée à des recherches-action, études, simulations, statistiques, …, qui pourront directement servir, de manière concrète, à alimenter la réflexion, la concertation, le dialogue et la prise de décision par les agents concernés (politiques, fonctionnaires, sociétés civiles, acteurs institutionnels ou socio-économiques, …) sur le thème "migration et développement";
4. Produire des documents destinés aux décideurs politiques ACP permettant la prise de décisions politique.
5. Conseiller les Forums ACP de concertation (régionale et nationale) en matière d'établissement de points d'informations pour les migrants.

6. Publier, de diverses manières, les résultats des recherches et études, les rendre accessibles au plus grand nombre.

Les travaux de recherche seront (1) transmis et présentés aux institutions régionales et nationales ainsi qu'aux membres des Forums ACP; et (2) publiés sous diverses manières, au moins au moyen d'un Annuaire sur la migration intra ACP.

7.
Favoriser les échanges et débats sur le thème "migration et développement" par des ateliers et séminaires, en appui aux deux autres composantes du Projet "Facilité Intra ACP pour la Migration" Le consortium organisera au minimum un séminaire de lancement (la première année) qui marquera le début de ses activités et une réunion de clôture des activités. L’organisation des séminaires de lancement et de clôture, qui réuniront tous les membres du consortium et les membres associés, implique l’élaboration, la traduction, la publication et la diffusion des documents utiles (brochure de présentation, programme de travail, documents de base…).  Le séminaire de lancement  sera l'occasion de présenter et d'examiner un bilan des actions existantes en matière de migration. 
En plus des séminaires de lancement et de clôture, le consortium organisera à la fin de chaque année d'activités un séminaire annuel, afin que l'Observatoire ACP pour la Migration constitue un espace de débats et d’échanges pour ses membres, pour les institutions régionales et nationales impliquées dans le Projet "Facilité Intra ACP pour la Migration", pour la société civile et pour toutes personne ou institution sélectionnée à cette occasion. 
L’observatoire participera à  au moins deux sessions annuelles des Forums ACP de concertation par région ACP et y présentera chaque fois deux thèmes prioritaires (relatifs au plan de travail annuel agréé), avec une analyse et des recommandations spécifiques. 

8. Préparer du matériel didactique destiné à des formations adressées aux bénéficiaires de la à la demande et en concertation avec l'UGP chargée de la mise en œuvre des deux autres composantes de la "Facilité Intra ACP pour la Migration". 

9. Créer un site Internet qui offre l'information on line et gratuitement pour les utilisateurs et qui offre au moins les services suivants : 
· Bases de données (opérateurs, programmes, projets…); 

· Statistiques; 
· Un Centre de références documentaires;
· Publications et articles; 
· Un catalogue de bonnes pratiques ;
· Liens internet. 
10. Réaliser des activités visant à assurer la promotion et la  visibilité de l'Observatoire ACP pour la Migration
La visibilité de l'Observatoire Migration ACP est un aspect essentiel pour pallier le manque d'information en matière de migration intra ACP, et la diffusion effective des documents compilés revêt une importance particulière pour son succès. La stratégie de diffusion et de communication pour l'Observatoire et l'ensemble des activités qui seront mises en œuvre font partie intégrante de cette proposition. 

11. Coordonner les activités de l'Observatoire avec l'UGP chargée de la mise en œuvre des deux autres composantes de la Facilité, au moins deux fois par an et aussi souvent que nécessaire, en particulier en ce qui concerne le choix des thèmes prioritaires à définir par les Forums ACP et la participation aux Forums.

G. Personnel 
La liste complète du personnel, incluant son CV sur format standard CE, devra être soumise avec la demande et sera considérée comme partie intégrante de la proposition.  A cette fin, il est demandé d’utiliser le modèle de CV standard de la Commission Européenne. (disponible :  http://europa.eu.int/comm/europeaid/projects/urbal/callproposals/callpropo_fr.htm)

La cellule de coordination de l'Observatoire ACP pour la Migration inclura du personnel suffisant pour assurer au moins les fonctions suivantes : 

-
Coordination et synergie de l'ensemble des activités de l'Observatoire. Faire le lien avec les institutions régionales et nationales, avec la société civile et d'autres parties concernées; 

-
Coordination des activités de l'Observatoire avec l'UGP chargée de la mise en œuvre des deux autres composantes de la Facilité 
- Maximisation de la contribution de chaque membre de l'Observatoire à la réalisation de l’objectif général de la Facilité;
- Diffusion d'une information régulière  sur l’état d’avancement et les résultats de l'Action;

- Diffusion des bonnes pratiques liées aux résultats atteints par l'Observatoire;

-
Appui à l'organisation de l'Observatoire de manière fonctionnelle; 

-
Activités de l'Observatoire nécessaires pour accomplir ses objectifs; 
-
Suivi de la gestion financière et de la comptabilité de l'organisation de l'Observatoire;
-
Appui de secrétariat à l'équipe de coordination. 

Le personnel de la cellule de coordination constitue une partie importante de la proposition. 

H. Les types d’actions suivants ne sont pas éligibles :

· Les actions qui peuvent entrer en conflit, directement ou indirectement, avec les politiques de l’Union européenne ou qui peuvent être associées à une image préjudiciable.

· Toute recherche, étude, analyse, expertise, etc. ne portant pas sur la thématique des questions migratoires intra-ACP et leur lien avec les politiques de développement sont  exclues du bénéfice d’une subvention. 

· Les actions portant uniquement ou à titre principal sur des mémoires ou thèses universitaires faisant partie du cursus normal d’un étudiant ou d’un doctorant.

· Les activités de recherche pure, sans perspective d’application pratique dans le cadre des Forums de Concertation.

· Actions portant uniquement ou à titre principal sur le parrainage de la participation de particuliers à des ateliers, séminaires, conférences ou congrès ;

· Actions portant uniquement ou à titre principal sur des bourses individuelles d'études ou de formation ;

2.1.4.
Éligibilité des coûts : quels coûts peuvent-ils être couverts par la subvention?

Seuls les « coûts éligibles » peuvent être pris en considération dans la subvention. Ces coûts sont décrits de manière détaillée ci-dessous. Par conséquent,  le budget présenté par le demandeur constitue donc à la fois une estimation des coûts et le plafond des « coûts éligibles ». Les coûts éligibles doivent être des coûts réels et ne peuvent pas être établis sur une base forfaitaire (sauf frais de séjour et coûts indirects).

La recommandation de l’attribution d’une subvention en faveur d’une proposition est toujours subordonnée à la vérification, préalable à la signature du contrat de subvention, que le budget ne nécessite pas de modifications. Cette procédure de vérification peut donner lieu à des demandes de clarification et conduire le Secrétariat ACP à imposer des réductions du budget demandé
.

L’Observatoire Migration ACP n’est pas un programme d’aide au développement unilatéral. Les dépenses relatives aux investissements pour s’équiper ou acheter des équipements devront donc représenter une part minoritaire du montant total des coûts éligibles, et ne doivent, en aucun cas, dépasser 3% de ce total.

La sous-traitance éventuelle de certaines actions ne devra pas représenter plus de 10 % du montant total des coûts éligibles.

En conséquence, il est dans l’intérêt du demandeur de fournir un budget réaliste et d’un bon rapport coût/efficacité.

Coûts directs éligibles

Pour être éligibles aux fins de l’appel à propositions, les coûts doivent :

· être nécessaires à la mise en œuvre de l’action, être prévus dans le contrat
 annexé aux présentes lignes directrices et répondre aux principes de bonne gestion financière et notamment d’économie et de rapport coût/efficacité ;

· avoir été effectivement encourus par le Bénéficiaire ou ses partenaires pendant la période de mise en œuvre de l’action telle que définie à l’article 2 des Conditions Particulières, quel que soit le moment auquel le Bénéficiaire ou un partenaire a déboursé les fonds correspondants et sans préjudice de l'éligibilité des coûts pour la préparation du rapport final et éventuellement des dépenses de vérification et d’évaluation finales. Les coûts engendrés par les associés du Bénéficiaire ne sont pas éligibles (à l’exception des frais de séjour et des frais de voyage).

· sont réputés comme ayant été encourus durant la période de mise en oeuvre de l’action les coûts de biens/services/travaux utilisés/prestés/délivrés durant cette période. Les marchés correspondants peuvent avoir été attribués par le Bénéficiaire ou ses partenaires avant le début de la période de mise en œuvre de l’action, pour autant que les dispositions de l’annexe IV du contrat aient été respectées. Le paiement de ces prestations doit être effectué par le Bénéficiaire ou ses partenaires avant la remise du rapport final sur le Projet.

· être enregistrés dans la comptabilité ou dans les documents fiscaux du Bénéficiaire ou de ses partenaires, être identifiables et contrôlables, et être attestés par des pièces justificatives originales.

Sous réserve des conditions énoncées au paragraphe précédent, et le cas échéant, du respect des procédures de passation de marchés, sont éligibles notamment les coûts directs suivants :

· les coûts du personnel affecté à l’action, correspondant aux salaires réels augmentés des charges sociales et des autres coûts entrant dans la rémunération. Ils ne doivent pas excéder les salaires et coûts normalement supportés par le Bénéficiaire ou le cas échéant ses partenaires, à moins d’une justification écrite indiquant que les excédents sont indispensables à la réalisation de l’action ;

· les frais de voyage et de séjour du personnel et d’autres personnes participant à l’action, pour autant qu’ils correspondent aux pratiques habituelles du Bénéficiaire ou le cas échéant de ses partenaires. En outre, dans le cas de prise en charge forfaitaire des frais de séjour, les taux ne doivent pas dépasser les barèmes publiés par la Commission européenne à la date de la signature du contrat
;

· les coûts d’achat d’équipements (neufs ou d’occasion) et de services, pour autant que ces coûts correspondent à ceux du marché ;

· les coûts de matériels consommables et de fournitures ;

· les dépenses de sous-traitance  (à condition qu’elles ne dépassent pas le seuil de 10% du montant total des coûts éligibles) ;

· les coûts découlant directement d’exigences posées par le Contrat (par exemple diffusion d’informations, évaluation spécifique de l’action, audits, traductions, reproduction, assurances, etc.), y compris les frais de services financiers (notamment le coût des transferts et des garanties bancaires).

Imprévus

Une réserve pour imprévus, plafonnée à  5 % du montant des coûts directs éligibles de l’action, peut être incluse dans le budget de l’action. Elle ne peut être utilisée qu’avec l’autorisation préalable du Secrétariat ACP.

Participation aux réunions des parties concernées (Forums ACP, …)
Pour participer aux réunions susceptibles d’être organisées par le Secrétariat ACP et impliquant les parties concernées, un montant de 3 500 EUR par an pour la durée du Projet, pourra être inscrit dans la rubrique du budget intitulée « Frais de voyage ».

Coûts indirects (frais administratifs) éligibles
Un montant forfaitaire, plafonné à 7 % du montant total des coûts éligibles de l’action, est éligible au titre des coûts indirects représentant les coûts administratifs généraux du Bénéficiaire pouvant être considérés comme affectés à l’action.

Les coûts indirects ne sont pas éligibles lorsque le Bénéficiaire reçoit par ailleurs d’une subvention de fonctionnement de la part de la Commission européenne.
Apports en nature

Les contributions en nature faites par le Bénéficiaire ou par les partenaires du Bénéficiaire, qui doivent être mentionnées sous la partie I.4 du formulaire de demande, ne constituent pas des dépenses réelles et ne sont pas des coûts éligibles. Elles ne peuvent pas être considérées comme un cofinancement par le Bénéficiaire. Les coûts du personnel affecté à l’action ne constituent pas une contribution en nature et peuvent être considérés comme un cofinancement dans le budget pour l’action lorsqu’ils sont payés par le Bénéficiaire ou ses partenaires.
Cependant, le Bénéficiaire peut s’engager à faire de telles contributions, comme cela est prévu dans le formulaire de demande, si la subvention est accordée. 

Coûts non éligibles
Sont considérés comme non éligibles les coûts suivants :

· les dettes et les provisions pour pertes ou dettes ;

· les intérêts débiteurs ;

· les coûts déjà financés dans un autre cadre ;

· les achats de terrains ou d’immeubles, sauf si ces achats sont indispensables à la mise en œuvre directe de l’action, auquel cas leur propriété doit être transférée aux bénéficiaires finaux et/ou aux partenaires locaux au plus tard à l’issue de l’action ;

· les pertes de change ;

· les taxes, y compris la TVA, sauf lorsque le Bénéficiaire (ou le cas échéant ses partenaires) ne peut les récupérer et si la réglementation applicable autorise leur prise en charge.

· Les crédits à des tiers.

2.2.
Présentation de la demande et procédures à suivre
2.2.1 Formulaire de demande 

Les demandes doivent être soumises à l’aide du formulaire de demande annexé aux présentes lignes directrices (Annexe A), et également disponible sur le site Internet Europa: http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/annexes_standard_documents/index_en.htm.  Ce formulaire inclut une note de présentation succincte qui doit également être remplie. Veuillez noter que, conformément à la procédure (voir remarque en page 2 du formulaire), la deuxième étape du processus d’évaluation portera sur les notes de présentation succinctes. C’est sur la base de l’évaluation de la note de présentation succincte qu’il sera décidé si la demande soumise fera, ou non, l’objet d’une évaluation dans sa totalité. Il est donc fortement recommandé de remplir soigneusement et clairement cette section du formulaire de demande.
Les demandeurs doivent respecter scrupuleusement le format de ce formulaire et suivre l’ordre des pages et paragraphes. Le non-respect du format impliquera le rejet immédiat de la proposition.
Les demandeurs doivent soumettre leur demande en anglais ou en français.

Les demandeurs doivent remplir le formulaire de demande aussi soigneusement et clairement que possible afin de faciliter son évaluation. Ils doivent être précis et fournir suffisamment de détails afin que leur demande soit claire, notamment quant à la manière dont les buts de l’action seront atteints, aux résultats positifs à en escompter et à la pertinence de l’action proposée par rapport aux objectifs de la Facilité.

Chaque erreur relative aux points mentionnés dans la liste de contrôle (section V du formulaire de demande) ou contradiction majeure dans le formulaire de demande (par exemple les montants mentionnés dans le budget ne concordent pas avec ceux mentionnés dans le formulaire de demande) peut conduire au rejet immédiat de la demande.

Des précisions ne seront demandées que si l’information fournie n’est pas claire et ne permet donc pas au Secrétariat ACP de conduire une évaluation objective.
Les demandes rédigées à la main ne seront pas acceptées.

Veuillez noter que seuls le formulaire de demande et les annexes requises (budget, cadre logique) seront transmises aux évaluateurs et aux assesseurs. Il est par conséquent très important que ces documents contiennent TOUTES les informations pertinentes concernant l’action. Aucune annexe supplémentaire ne sera acceptée.

Pièces justificatives
Les demandes doivent être accompagnées des pièces justificatives ci-après:
1. Statuts de l’organisation demanderesse/coordinatrice et de chaque membre du consortium; 
2. Rapport annuel d’activités le plus récent de chaque membre du consortium;

3. Etats financiers les plus récents de chaque membre du consortium;

4. Protocole d’accord signé par tous les membres du consortium, et qui présente le système de gestion interne défini et approuvé formellement, le choix du coordinateur, justifié par des preuves de son expérience, ainsi que les modalités de cofinancement des actions. L'organisation demanderesse devra être reconnue comme le représentant  du consortium et le responsable de la gestion de la subvention;
5. Déclaration de chaque membre du consortium de n’appartenir à aucun cas listé au point 2.1.1 du présent guide;
Les pièces justificatives demandées doivent être fournies sous la forme d’un document original (pour les pièces citées en 4 et 5) et de photocopies certifiées conformes par un organisme habilité externe au demandeur (pour le reste de documents). Lorsque ces documents sont rédigés dans une langue autre que celle(s) de l’appel à propositions, une traduction fiable dans une de ces langues (anglais ou français) sera jointe et prévaudra pour les besoins de l’interprétation de la proposition.

ATTENTION : Toute proposition incomplète sera considérée non conforme administrativement et sera rejetée par le Comité d’évaluation sans possibilité pour le proposant de compléter la proposition après la date limite de réception indiquée ci-après.

2.2.2 Où et comment envoyer les demandes

Les demandes doivent être reçues dans une enveloppe scellée, envoyée en recommandé ou par messagerie ou remise en mains propres (dans ce dernier cas, un accusé de réception signé et daté sera remis au porteur), à l’adresse indiquée ci-dessous :

Adresse postale (ainsi que pour remise en main en propre, par recommandé ou pour envoi par messagerie)

Secrétariat du Groupe des Etats ACP 

Département des Questions Politiques et du développement Humain

451 Avenue Georges-Henri

B-1200 Bruxelles

BELGIQUE

Les demandes envoyées par d’autres moyens (par exemple par télécopie ou courrier électronique) ou remises à d’autres adresses seront rejetées.

Que faut-il envoyer ?

Version papier
· un (1) original et cinq une (5) copies :              
· de la Note de présentation succincte ;
· du Formulaire de demande de subvention dûment rempli (Annexe A) ;

· du Budget (Annexe B) et de la Justification du Budget ;

· du Cadre logique (Annexe C) ; 

· de la Fiche d’entité juridique (format Excel – Annexe D) ;

Afin de faciliter l’évaluation des demandes, veuillez présenter l’original et cinq copies en format A4, reliés séparément. Par contre, un seul exemplaire des pièces justificatives est suffisant.
La liste de contrôle (Section V du formulaire de demande) et la Déclaration du demandeur (Section VI du formulaire de demande) doivent être agrafées séparément et jointes dans l’enveloppe.

Version électronique

Une copie du dossier complet de demande devra être fournie sous format électronique (CD-ROM). La version électronique doit être identique à la version papier fournie. Chaque pièce constitutive de la demande (la note de présentation succincte, le formulaire de demande, le budget et le cadre logique) devra être fournie sous format électronique unique et séparé. A titre d’exemple, le formulaire de demande ne devra pas être fractionné en différents fichiers. 
NB :
 Les mentions suivantes doivent apparaître clairement sur l’enveloppe extérieure, comme suit :

Secrétariat du Groupe ACP
Département des Questions Politiques et du Développement humain 
451 Avenue Georges-Henri

B-1200 Bruxelles

BELGIQUE
Le Numéro de référence et le Titre de l’appel à propositions: ……

De:

[Insérer la dénomination complète et l’adresse complète du demandeur…]

“Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture”
Les demandeurs doivent s’assurer que la demande est complète en utilisant la liste de contrôle (section V du formulaire de demande). Les demandes incomplètes seront rejetées.
2.2.3
Date limite de réception de la demande

La date limite de réception des demandes est fixée au     2008 à 17:00 p.m., heure de Bruxelles. Toute demande reçue après la date limite sera automatiquement éliminée, même si le cachet de la poste indique une date antérieure à cette date limite ou si le retard est imputable au service de messagerie.

2.2.4
Autres renseignements

Les demandeurs peuvent en outre envoyer leurs questions sur la façon de renseigner le formulaire de demande par courrier électronique ou postal, ou par télécopie, au plus tard 21 jours avant la date limite de remise des demandes, à l’adresse figurant ci-après, en indiquant clairement la référence de l’appel à propositions :

Adresse de courrier électronique : aya.kasasa@acp.int et josephine@acp.int
Adresse de courrier postal:

Secrétariat du Groupe ACP 451

Département des questions politiques et du développement humain (Mme Aya Kasasa)

Avenue Georges-Henri

B-1200 Bruxelles

BELGIQUE
Télécopieur : 00 32 2 735 55 73  

Il y sera répondu au plus tard 11 jours avant la date limite de remise des demandes.

Afin de garantir un traitement équitable des demandeurs, le Secrétariat ACP ne peut pas donner d’avis préalable sur l’éligibilité d’un demandeur, d’un partenaire ou d’une action.

Les questions pouvant présenter un intérêt pour les autres demandeurs, ainsi que les réponses à ces questions, seront publiées sur le site Internet  http:/www.acp.int 
Veuillez noter qu’aucune information sur l'examen, la clarification, l'évaluation ou les décisions d’octroi des subventions ne peut être communiquée. Toute tentative par un demandeur pour influencer l'évaluation de n'importe quelle façon que ce soit (par exemple en contactant les membres du Comité d'Évaluation ou autrement) aboutira à l'exclusion immédiate de sa proposition sans considération supplémentaire et à l’interdiction de participer aux nouveaux appels à propositions pour une durée de deux ans.

Cependant, les demandeurs, dont les propositions sont rejetées lors des différentes phases du processus d'évaluation, seront informés des raisons ayant motivé cette décision.
2.2.5
Accusé de réception

Après la séance d’ouverture des propositions, le Secrétariat ACP adressera à tous les demandeurs un accusé de réception, en leur indiquant si leur demande a été reçue avant ou après la date limite de remise des propositions et leur communiquant le numéro de référence attribué à leur demande.
2.3.
Évaluation et sélection des demandes

Les demandes seront examinées et évaluées par le Comité d’évaluation mis en place par le Secrétariat du Groupe ACP. Toutes les actions soumises par les demandeurs seront évaluées selon les étapes et critères ci-après.

(1) 
PREMIERE ETAPE : OUVERTURE ET VERIFICATION ADMINISTRATIVE

Les éléments suivants seront examinés:

· La date limite de réception a été respectée. Si la date limite n’a pas été respectée la proposition sera automatiquement rejetée (voir point 2.2.3).

· Le formulaire de demande  (voir modèle) répond à tous les critères mentionnés dans la liste de contrôle (Section V de la partie B du formulaire de demande). Si une information fait défaut ou est incorrecte, la note de présentation peut être rejetée sur cette seule base et la proposition ne sera pas évaluée.

Après la séance d’ouverture et de vérification administrative des demandes, le Secrétariat ACP enverra une lettre à tous les demandeurs, précisant si leur demande a été reçue avant la date limite, si leur demande satisfait bien à tous les critères mentionnés dans la liste de contrôle et  si leur formulaire de demande (pout appel à propositions ouverte, ce cas ci)  a été recommandée pour l’évaluation, et les informant du numéro de référence qui leur a été attribué 
.

Une liste des propositions reçues sera publiée sur la même page Internet que celle où tous les documents de l’appel ont été publiés (sous la partie « closed »).
(2) DEUXIEME ETAPE: EVALUATION DE LA NOTE DE PRESENTATION SUCCINCTE.

Toutes les notes de présentation succincte seront évaluées et discutées lors du Comité d’évaluation, hormis celles qui sont arrivées hors délai ou qui n’ont pas rempli les conditions de conformité administrative.

L’évaluation portera sur la pertinence, la méthodologie et la durabilité de l’action, ainsi que sur la capacité  opérationnelle et sur l’expertise du demandeur.
La note de présentation succincte sera notée sur un total de 50 points conformément à la grille d’évaluation ci-dessous. Cette évaluation initiale permettra une première sélection des candidats. Seules les demandes qui auront été sélectionnées à ce stade feront l’objet d’une évaluation complète.

NB : la notation de l’évaluation initiale est indépendante de la note qui sera donnée lors de la seconde phase.

	1. Résumé de l’action
	pas de note

	2. Pertinence
	
	9

	2.1
La proposition est-elle pertinente par rapport aux besoins et contraintes spécifiques/des régions et pays cibles? (3)

2.2
La proposition est-elle pertinente par rapport aux problèmes et aux besoins identifiés?(3)

2.3
La proposition contient-elle des éléments à valeur ajoutée spécifiques par rapport à des interventions de recherche ou d'analyse relevant de la problématique "migration et développement" ? (3)
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	3. Méthodologie et durabilité 
	
	25

	3.1 Les activités proposées sont-elles appropriées, pratiques et cohérentes avec les objectifs et résultats escomptés ? (10)
	
	

	3.2 Le niveau d’implication et de participation des membres du Réseau et du/des partenaire(s) dans l’action est-il satisfaisant ?  (7)
	
	

	3.3 Les résultats escomptés de l’action auront-ils un impact durable sur les groupes cibles ? Le Projet aura-t-il des effets multiplicateurs? (8)
	
	

	4. Capacité opérationnelle.
	
	16

	4.1 Le demandeur possède-il une expérience en gestion de projets et de budgets de recherche suffisante? (8)
	
	

	4.2 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une expertise technique suffisante?
(notamment, une connaissance des techniques de communication, mise en réseaux, information; de la recherche appliquée au développement et des questions migratoires intra-ACP) (8)
	
	

	NOTE GLOBALE 
	
	50


Remarques importantes

Notation :

Les critères d’évaluation se subdivisent en rubriques et sous-rubriques. Pour chaque sous-rubrique, il est attribué une note comprise entre 1 et 5, conformément à l’échelle d’appréciation suivante : 

1 = très insuffisant ; 2 = insuffisant ; 3 = moyen ; 4 = bon ; 5 = très bon.

Suite à l’évaluation des notes de présentations succinctes, une liste sera établie comportant ces  ayant obtenu un score moyen minimum de 30 points. Seules les notes de présentation succincte  figurants sur cette liste feront l’objet d’une évaluation complète.

Suite à l’évaluation de la note de présentation succincte, le Secrétariat ACP enverra une lettre à tous les demandeurs indiquant si le formulaire de demande complet sera évalué.
(3) TROISIEME ETAPE : EVALUATION DE LA PROPOSITION COMPLETE

Une évaluation de la qualité des propositions, y compris le budget proposé et la capacité du demandeur et de ses partenaires sera réalisée sur la base des critères d’évaluation de la grille d’évaluation reproduite ci-après. Les critères d’évaluation se décomposent en critères de sélection et d’attribution.

Les critères de sélection visent à évaluer la capacité financière et opérationnelle du demandeur en s’assurant qu’il dispose:

· de sources de financement stables et suffisantes pour maintenir son activité pendant la période de mise en oeuvre de l’action et pour participer à son financement.

· de la capacité de gestion, des compétences et qualifications professionnelles requises pour mener à bien l’action proposée. Cela s’applique aussi aux partenaires éventuels du demandeur.

Les critères d’attribution permettent d’évaluer la qualité des propositions soumises au regard des objectifs et priorités fixées, et d’octroyer les subventions aux actions qui maximisent l’efficacité globale de l’appel à propositions. Ils permettent de retenir les propositions qui assurent au Secrétariat ACP le respect de ses objectifs et priorités et garantissent la visibilité du financement du FED. Ils concernent notamment la pertinence de l’action et sa cohérence avec les objectifs de l’appel à propositions, la qualité, l’impact attendu et la durabilité de l’action, ainsi que son efficacité par rapport au coût.

Remarques

Evaluation:

Les critères d’évaluation se subdivisent en rubriques et sous-rubriques. Pour chaque sous-rubrique, il est attribué une note comprise entre 1 et 5, conformément à l’échelle d’appréciation suivante : 1= très insuffisant ; 2= insuffisant ; 3= moyen ; 4=bon ; 5= très bon. 

Le Comité d’évaluation rejettera la proposition :

· si la note totale obtenue est inférieure à 12 points pour la rubrique 1 de la grille (capacité financière et opérationnelle) ;

· si la note totale est inférieure à 21 points pour la rubrique 3 (Méthodologie). 

Sélection provisoire

A la suite du processus d’évaluation, un tableau reprenant l’ensemble des propositions classées d’après leur score et dans les limites de l’enveloppe budgétaire disponible sera établi de même qu’une liste de réserve suivant les mêmes critères.

NB : les scores attribués pour cette phase sont complètement distincts de ceux donnés à la note de présentation succincte.

Grille d’évaluation

	Rubrique
	Note maximum 
	Formulaire
de demande 

	1. Capacité financière et opérationnelle 
	20
	

	1.1 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une expérience en gestion de projets suffisante ? 
	5
	II.4.1 et III.1

	1.2 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une expertise technique suffisante ?
(notamment, une connaissance des questions migratoires intra-ACP)
	5
	II.4.1 et III.1

	1.3 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une capacité de gestion suffisante ? 
(notamment au regard du personnel, des équipements et de la capacité à gérer le budget de l’action). 
	6
	II.4.2 et III.1

	1.4 Le demandeur dispose-t-il de sources de financement stables et suffisantes pour réaliser les actions prévues? 
	4
	II.4.2

	2. Pertinence 
	20 
	

	2.1 La proposition est-elle pertinente par rapport aux objectifs à atteindre de l’appel à propositions ?  Le plan de travail proposé est-il cohérent, approprié et pratique? 



	4 
	I.1.6.1 

	2.2 La proposition est-elle pertinente par rapport aux besoins et contraintes spécifiques des régions/pays cibles/groupes cibles/bénéficiaires finaux ? Leurs besoins sont-ils clairement définis et la proposition y répond-elle de façon appropriée ?  
	4
	I.1.6.2, I.1.6.3 et I.1.6.4

	2.3 Le réseau est-il équilibré géographiquement ? Le modèle proposé valorise-t-il les complémentarités et les synergies en interne ?  L'organisation du réseau est-elle clairement établie et pertinente ?  
	4 
	I.1.6.5



	2.4 Le noyau fondateur du réseau (le demandeur) a-t-il une capacité de convocation suffisante dans le champ du projet ?
	4
	I.1.6.5

	2.5 La proposition contient-elle des éléments à valeur ajoutée spécifiques, tels que des complémentarités et des synergies en externe, des approches novatrices, des modèles de bonnes pratiques, la promotion de l'égalité homme-femme, …?
	4
	En général

	3. Méthodologie
	35 
	

	3.1 Les activités proposées permettront-elles de réaliser les résultats et les objectifs escomptés (anticipation contextuelle, créativité, originalité, fiabilité de la méthodologie) ?
	7
	I.1.7 et I.1.8.5

	3.2 La conception de l’action est-elle globalement cohérente avec la logique du projet "Facilité Intra ACP pour la Migrations" et les facteurs et contraintes liés à la problématique "migration et développement" ? Une auto-évaluation (monitoring) est-elle envisagée et permettra-t-elle de réorienter l'action au besoin ?
	6
	I.1.8

	3.3 Le niveau d’implication et de participation aux activités des partenaires est-il satisfaisant (fonctionnement du réseau, répartition des tâches, communication) ?
	7
	I.1.7 et I.1.8.5

	3.4 Le plan d’action est-il clair et réaliste ?
	8
	I.1.9

	3.5 La proposition inclut-elle des indicateurs objectivement vérifiables adéquats pour mesurer l'efficacité de l’action ?
	7
	Cadre logique


	4. Durabilité et impact
	15
	

	4.1 L’action prévoit-elle des mécanismes (juridiques, techniques, institutionnels, financiers) de pérennisation de ses effets positifs ? Les groupes cibles s'approprieront-ils les bénéfices de l'action ?
	5
	I.2.1

	4.2 La proposition est-elle susceptible d’avoir des effets multiplicateurs sur de nouveaux usagers ? (notamment probabilité de reproduction et d’extension des outils).
	5
	I.2.2 et I.2.3

	4.3 Les effets, désirés ou non, à court, moyen et long terme de l'action seront pris en compte et maîtrisés ou valorisés ?
	5
	I.2.4


	5. Budget et rapport coût-efficacité 
	10
	

	5.1 Le rapport entre les coûts estimés et les résultats attendus est-il satisfaisant ? 
	5
	I.3

	5.2 Les dépenses proposées sont-elles nécessaires pour la réalisation de l’action ?
	5
	I.3

	Note globale maximum 
	100


(4) QUATRIEME ETAPE: ELIGIBILITE DU DEMANDEUR ET DE SES PARTENAIRES.

La vérification de l’éligibilité, basée sur les pièces justificatives demandées (voir section 2.4)) sera réalisée uniquement pour les propositions qui ont été provisoirement sélectionnées en fonction de leur score et dans les limites de l’enveloppe financière disponible. .
· La conformité entre la « déclaration par le demandeur » (section VI partie B du formulaire de demande de subvention) et les pièces justificatives fournies par ce dernier sera vérifiée. Toute pièce justificative manquante ou toute incohérence entre la « Déclaration par le demandeur » et les pièces justificatives pourra mener au rejet automatique de la proposition sur cette seule base.

· L’éligibilité du demandeur, des partenaires, et de l’action sera vérifiée sur base des critères établis aux sections 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3.

Selon l’analyse ci-dessus et si nécessaire, toute proposition éliminée sera remplacée par la première proposition sur la liste de réserve se trouvant dans les limites de l’enveloppe financière disponible. Cette proposition fera alors l’objet d’une vérification de l’éligibilité de son demandeur et de ses partenaires.

2.4. Soumission des pièces justificatives pour propositions provisoirement selectionnées

Les demandeurs qui ont été provisoirement sélectionnés ou mentionnés dans la liste de réserve seront informés par écrit par le Secrétariat ACP. Il leur sera demandé de fournir les documents suivants de manière à permettre au Secrétariat ACP de vérifier l’éligibilité des demandeurs et de leurs partenaires :

1. Les statuts du demandeur
 et de chaque partenaire du consortium. 

2. Un rapport d'audit par un contrôleur des comptes agréé, certifiant les comptes du dernier exercice disponible. Cette obligation ne s’applique pas aux organisations internationales ni aux entités publiques. 
3. Une copie des états financiers les plus récents du demandeur et de chaque partenaire (compte de gestion et bilan du dernier exercice clos)
, 
4. La fiche d’entité juridique (voir annexe D) dûment complétée et signée par le demandeur, accompagnée des documents justificatifs qui y sont demandés. Si le demandeur a déjà signé un contrat avec la Commission Européenne, au lieu de la fiche d’entité légale et ses documents justificatifs, il peut fournir le numéro d’entité légale (Section II.1 du formulaire de demande de subvention), à moins qu’un changement dans son statut légal ne se soit produit dans l’intervalle.
5. Une fiche d’identification financière conforme au modèle joint en annexe E, certifiée par la banque à laquelle le paiement doit être fait. Cette banque doit être située dans le pays où le demandeur est enregistré. Si le demandeur a déjà signé un contrat avec la Commission européenne, une copie du formulaire  d’identification financière peut être fournie, à moins qu’un changement de compte en banque se soit produit dans l’intervalle.

6. Rapports d’activité des trois (2) dernières années.
Les documents justificatifs requis doivent être fournis sous la forme d’originaux ou de photocopies de ces originaux. 
Lorsque de tels documents ne sont pas rédigés dans une des langues officielles du programme (anglais ou français), leurs traductions en anglais ou en français devront être jointes et prévaudront pour l’analyse de la proposition.

Si ces documents justificatifs ne sont pas fournis avant les délais établis, la demande sera rejetée.

2.5. Communication de la decision du secrétariat ACP quant à l’attribution de la subvention

2.5.1. Contenu de la décision

Les demandeurs seront avisés par écrit de la décision prise par le Secrétariat ACP au sujet de leur demande.

Une décision d’élimination d’une demande ou de non attribution de subvention sera motivée par les raisons suivantes :
· demande reçue hors délai;

· demande incomplète ou non conforme aux prescriptions administratives énoncées;

· le demandeur ou un ou plusieurs partenaires non-éligible(s)

· action non éligible (par exemple, l’action proposée n’est pas couverte par le programme, la proposition dépasse la durée maximale autorisée, la contribution sollicitée est supérieure au montant maximum autorisé, etc.) ;

· la pertinence de la proposition et/ou la capacité financière et opérationnelle du demandeur jugées insatisfaisantes ;

· la qualité technique et financière de la proposition jugée moindre que celle des propositions retenues ;

· bien que la proposition remplisse les critères de qualité pour un avis favorable, d'autres propositions de nature similaire ont obtenu un score plus élevé ;

· plusieurs propositions ont été soumises par le même demandeur pour financement, mais le demandeur n’a pas la capacité financière et opérationnelle requise pour mettre en œuvre toutes ces actions simultanément ; 
· un ou plusieurs des documents requis n’a/n’ont pas été fourni(s) dans les délais impartis ; 
· tout autre critère inclus dans les présentes lignes directrices n’aurait pas été respecté ; 
La décision par le Secrétariat ACP de rejeter une proposition ou de ne pas attribuer une subvention est définitive.

2.5.2. Calendrier indicatif 

La date à laquelle le Secrétariat ACP prévoit d’informer les demandeurs des résultats de la séance d’ouverture et de vérification administrative est dates à inclure ultérieurement 31 juillet  2008. Cette date est purement indicative.

La date à laquelle le Secrétariat ACP prévoit d’informer les demandeurs des résultats de l’évaluation des notes de présentation succincte est 07 août 2008. Cette date est purement indicative.

La date à laquelle le Secrétariat ACP prévoit d’informer les demandeurs des résultats de l’évaluation des propositions complètes est  20 septembre  2008. Cette date est purement indicative.

La date à laquelle le Secrétariat ACP prévoit d’informer les demandeurs de sa décision finale après avoir procédé à la vérification de l’éligibilité du demandeur et de ses partenaires est le 20 septembre 2008. Cette date est purement indicative.

2.6 Conditions applicables à la mise en oeuvre de l’action dès lors que le Secrétariat ACP a pris la decision de lui attribuer une subvention

Suite à la décision d’attribution d’une subvention à une action, un contrat sera proposé au Bénéficiaire sur le modèle du contrat type du Secrétariat ACP annexé aux présentes lignes directrices (Annexe F)

A titre indicatif, la date possible de démarrage des actions, après la signature du contrat par les parties, est envisagée à partir de novembre  2008. 
Le contrat fixera, en particulier, les droits et les obligations ci-après.

Compagnie d’audit

Le nom et l’adresse de la compagnie qui procèdera à l’audit auquel il est fait référence à l’article 15.6 de l’Annexe II du contrat de subvention standard, si de telles vérifications sont requises, doivent être inclus à l’article 5.2 du contrat.

Montant final de la subvention

Le montant maximal de la subvention sera fixé dans le contrat. Comme mentionné au point 2.1.4, ce montant est basé sur le budget, qui n’est qu’une estimation. Par conséquent, il deviendra définitif seulement à la fin de l’action et sur présentation des comptes définitifs (voir articles 17(1) et 17(2) des Conditions Générales du contrat). 
Non-réalisation des objectifs
Si le Bénéficiaire n’exécute pas l’action conformément à ses obligations contractuelles, le Secrétariat ACP se réserve le droit d’interrompre les versements et/ou de résilier le contrat (voir article 11 des Conditions Générales). Le Secrétariat ACP pourra réduire sa contribution et/ou exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées si le Bénéficiaire ne respecte pas les termes du contrat (voir articles 12(2) et 17(4) des Conditions Générales du contrat).
Modifications du contrat et changements à l’intérieur du budget

Toute modification du contrat doit faire l’objet d’un avenant écrit au contrat original (voir article 9(1) des Conditions Générales). Cependant, certaines modifications (adresses, compte bancaire, etc.) peuvent faire l’objet d’une simple notification au Secrétariat ACP (voir article 9(2) des Conditions Générales).
La description de l’action (Annexe I du contrat) ainsi que les montants des postes du budget peuvent être ajustés par rapport aux estimations initiales, à condition que ces changements : 

(1) n’affectent pas le but essentiel de l‘action; et 

(2)  soient limités à des transferts à l’intérieur d’une même rubrique budgétaire, ou à des transferts entre ces rubriques budgétaires entraînant une variation inférieure à 15% (le cas échéant modifié par un avenant au contrat) du montant initial de chaque rubrique budgétaire concernée.

Dans de tels cas, le Bénéficiaire peut procéder aux ajustements budgétaires ; il en informe le Secrétariat ACP. 
Les rubriques “Frais Administratifs” et « imprévus » ne peuvent être ajustées de la sorte (voir article 9(2) des Conditions Générales). 

Dans tous les autres cas, une demande écrite préalable doit être soumise au Secrétariat ACP et un avenant au contrat sera nécessaire. 

Rapports

Les rapports doivent être rédigés dans la langue prévue dans le contrat. Les demandes de paiement (autres que le premier versement de préfinancement) doivent être accompagnées des rapports technique et financier conformes aux modèles joints au contrat.

Informations Complémentaires
Conformément à l’article 2.1 des Conditions Générales, le Secrétariat ACP peut demander des informations complémentaires.

Paiements

Un préfinancement sera versé au Bénéficiaire. Le préfinancement sera de 80% du montant de la subvention pour les 12 premiers mois de l’action financée par le Secrétariat ACP  (voir Article 15.1 option 2 des Conditions Générales). Dans ce cas, des préfinancements ultérieurs peuvent être faits après soumission par le Bénéficiaire et approbation par l’administration contractante d’un rapport intermédiaire.

Dans tous les cas, la balance finale sera payée après soumission par le Bénéficiaire et approbation par  le Secrétariat ACP du rapport final (voir Article 15.1 des Conditions Générales).

Les paiements seront faits sur un compte ou sous-compte bancaire qui identifie les fonds payés par l’administration Contractante et permet de calculer les intérêts produits par ces fonds.

Comptabilité de l’Action

Le Bénéficiaire doit tenir des relevés précis et systématiques, ainsi qu’une comptabilité séparée et transparente sur la mise en oeuvre de l’action (voir article 16(1) des Conditions Générales). Il devra garder ces documents pour une durée de sept ans au-delà du paiement du solde.
Vérification des dépenses

Un rapport de vérification des dépenses de l’action, produit par un contrôleur des comptes agréé, membre d’une association de surveillance du contrôle officiel des comptes internationalement reconnue, sera joint : 

· à toute demande de paiement intermédiaire par exercice dans le cas d'une subvention égale ou supérieure à 750 000 EUR ;
-
à toute demande de paiement de solde au titre d’une subvention supérieure à 100 000 EUR;

· à toute demande de paiement dépassant 100.000 euros par exercice, dans le cas d’une subvention de fonctionnement.

L’auditeur certifiera, au moyen d’un rapport de vérification des dépenses conforme au modèle joint à l’Annexe VII du contrat, que les coûts déclarés par le Bénéficiaire sont réels, exacts et éligibles conformément aux dispositions du contrat (voir article 15.6 des Conditions Générales). 

Le contrat prévoira la possibilité pour les services de la Commission européenne, l’Office Européen de Lutte Anti-Fraude, la Cour des Comptes Européenne et l’auditeur externe des comptes de procéder à une inspection sur pièces et sur le(s) site(s) de l’action (voir article 16(2) des Conditions Générales).

Publicité

La subvention de la Communauté Européenne doit bénéficier d’une visibilité adéquate, par exemple dans les rapports et les publications suscités par l’action ou lors des manifestations publiques ayant trait à l’action, etc. (voir article 6 des Conditions Générales).

Marchés de mise en oeuvre

Lorsque la mise en œuvre d’une action subventionnée nécessite la passation de marchés par le Bénéficiaire, celui-ci attribue le marché à l’offre économiquement la plus avantageuse, c’est-à-dire celle qui présente le meilleur rapport entre la qualité et le prix, dans le respect des principes de transparence, d’égalité de traitement entre contractants potentiels et en veillant à l’absence de conflits d’intérêts. A cet effet, le Bénéficiaire appliquera les procédures énoncées à l’annexe IV au contrat.

3.
liste des annexes
documents à completer

Annexe A: formulaire de demande de subvention (format word) 

Annexe B: Budget (format Excel) 

Annexe C: cadre logique (format Excel) 
Annexe D: FICHE d’entité legale (format Excel)

http://www.europa.eu.int/comm/budget/execution/legal_entities_fr.htm
Annexe E: formulaire d’identification financière

DOCUMENTS POUR INFORMATION
Annexe F: Contrat Standard (format Word), disponible à l’adresse suivante: http://europa.eu.int/comm/europeaid/tender/gestion/cont_typ/st/index_fr.htm
Annexe G: taux d’indemnités journalières (Per diem), disponible à l’adresse suivante: http://europa.eu.int/comm/europeaid/perdiem/index_fr.htm
� Ce document peut être consulté sur le site Internet de l’Office de Coopération EuropeAid: 


� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/comm/europeaid/tender/practical_guide_2006/documents/annexes_grants/en/e3h_3awardproc_en.doc" ��http://ec.europa.eu/comm/europeaid/tender/practical_guide_2006/documents/annexes_grants/fr/e3h_3awardproc_fr.doc�


� 	Veuillez noter qu’une modification éventuelle du budget ne peut pas se traduire par une augmentation du montant de la subvention demandée à Commission européenne ni du pourcentage de cofinancement.


�  Disponible à l’adresse Internet suivante : http://ec.europa.eu/comm/europeaid/tender/practical_guide_2006/documents/annexes_grants/en/e3h_1speccond_en.doc


�  Disponible à l’adresse Internet suivante : � HYPERLINK "http://europa.eu.int/comm/europeaid/perdiem/index_en.htm" ��http://europa.eu.int/comm/europeaid/perdiem/index_fr.htm�


� 	Remarque: la durée de la période entre la session d’ouverture et l’envoi de cette lettre dépendra du nombre de propositions reçues.





� 	Lorsque le demandeur et/ou un/des partenaire(s) est/sont une/des entités publiques créées par loi, une copie de ladite loi doit être fournie.


� 	Cette obligation ne s’applique pas aux entités publiques des Etats membres. Cela ne s’applique pas non plus lorsque les comptes sont en pratique le même document que le rapport d’audit déjà fourni en vertu du point 2.4.2.


�  12 Les annexes D et E sont considérées comme des pièces justificatives et devront être soumises selon les conditions établies dans la  section 2.4.
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